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1 jour 
En intra sur de-

mande Exercer le pouvoir disciplinaire 

Droit social 

 
Intervenant :  

Maitre Louis-Philippe BICHON 

Avocat conseil en droit social 

 

Coût : nous consulter 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à 
la formation  :  Directeurs d'association 
ou d'établissement, responsables ou 
personnes en charge des ressources 
humaines, Chefs de service 
 
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la pos-
sibilité d’adapter dans la mesure du 
possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonc-
tion du handicap. N’hésitez pas à nous 
faire part de vos besoins éventuels à 
l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  
Formation en présentiel, à distance ou 
mixte (présentiel + distanciel) possible  
Alliance de théorie et de cas pratiques 
sur chacun des chapitres. 
Support d’animation utilisé en vidéo 
projection remis sur support papier. 
Une attestation de formation sera déli-
vrée à l’issue de la formation. 
 
 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de for-
mation : Etudes d'exemples tirés de la 
vie des entreprises. 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 12 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr  
Lieu : à définir 
  

Programme 

Introduction : 

 La lé gitimité  du pouvoir disciplinairé 

 Lés dé téntéurs du pouvoir disciplinairé 

 Lés notions dé fauté ét dé sanction 

   Distinction éntré fauté disciplinairé ét fauté proféssionnéllé 
 
1 Connaître les limites au droit de sanctionner : 
- La libérté  d’éxpréssion 
- La discrimination 
- Préscription dés fautés ét préscription dés sanctions 
 
2 Discerner pouvoir disciplinaire et harcèlement moral : 
- La dé finition du harcé lémént moral 
- Ro lé dés répré séntants du pérsonnél 
- La quéstion dé la chargé dé la préuvé 
- Lés é volutions jurisprudéntiéllés 
 
3 Rédiger le règlement intérieur : 
- Objét ét associations concérné és 
- Conténu ét modé lé dé ré glémént 
- Sanctions hors ré glémént inté riéur 
 
4 Echelle des sanctions : 
- Obsérvation, bla mé, avértissémént, misé a  piéd disciplinairé 
- Lés sanctions intérdités 
 
5 La procédure disciplinaire : 
- La quéstion dé l’obligation dé réspéctér uné procé duré 
- Lé dé roulémént dé la procé duré 
 
6 Le licenciement pour faute disciplinaire : 
- Lés motifs dé licénciémént (fauté lé gé ré, gravé, ou lourdé) 
- Procé duré ét misé a  piéd consérvatoiré 
- La ré daction dé la léttré dé licénciémént (modé lé) 
- Lés suités du licénciémént én fonction du motif réténu (indémnité  dé licénciémént, 
pré avis, indémnité  compénsatricé dé congé s payé s, Po lé émploi). 

Objectifs pédagogiques 

 

 Identifier l'étendue du pouvoir de direction de l'employeur 

 Prendre la mesure des comportements fautifs et adapter la sanction 

 Savoir rédiger le règlement intérieur ou une lettre de notification d’une sanction 

 Discerner pouvoir disciplinaire et harcèlement moral. 

mailto:formation@uriopss-centre.fr

